
 
 
 
Ecologie et politique 
 
Alors que la commune tente de concilier la protection de notre cadre de vie, notamment 
grâce à son plan local d’urbanisme, avec l’obligation légale de construire des logements, 
bon nombre de villabéens s’étonnent du positionnement de l’association de protection du 
cirque de l’Essonne qui sous couvert d’écologie rejette la venue de nouveaux habitants voire 
la construction d’une nouvelle école, tout du moins lorsque les projets se situent non loin de 
l’habitation de sa présidente. C’est d’ailleurs l’occasion de rappeler que cette association 
proche du groupe politique d’opposition a été condamnée par la justice administrative à 
verser à notre collectivité 1 000 € pour contestation de permis de construire infondée. Il est 
donc plus que risible d’entendre qu’il faudrait augmenter leur subvention annuelle afin qu’il 
puisse régler leur dette envers les villabéens !  
 
Un avenir concerté pour Villabé  
 
Les habitants ont récemment été interrogés afin de connaitre leur vision du Villabé de 
demain via des questionnaires, des micros-trottoirs et des ateliers d’échanges. Ce véritable 
exercice de démocratie participative va permettre de décider ensemble des grandes 
orientations en matière de développement de notre territoire. Le résultat de cette 
concertation interviendra en septembre. 
 
Projets innovants 
 
Le budget 2023 va permettre de concrétiser des réalisations qui amélioreront notre 
environnement grâce au nettoyage programmé des berges de l’Essonne chemin 
d’Ambreville afin créer à termes des jardins partagés. Le budget participatif annuel de 
80000 € va quant à lui financer un cani parc et des jeux pour enfant rue Eridan : C’est vous 
qui proposez, c’est vous qui décidez ! 
 
Période estivale 
 
Les programme festifs, sportifs et culturels ont été une nouvelle fois très riches : spectacles, 
exposition de véhicules, fête de la musique, Sport en scène et très bientôt, feux d’artifice du 
13 juillet, cinéma en plein air…sans oublier les sorties à la mer, alors venez nombreux ! 
 

2000 caractères espaces compris 

 


